
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 23 décembre 2022 relatif aux prix des prestations  
de certains services d’aide et d’accompagnement à domicile 

NOR : ECOC2232243A 

Publics concernés : opérateurs non habilités à intervenir auprès des bénéficiaires de l’aide sociale délivrant des 
prestations de services d’aide et d’accompagnement à domicile mentionnés à l’article L. 347-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Prestations concernées : prestations de services d’aide et d’accompagnement à domicile relevant du régime de 
l’autorisation en application de l’article D. 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles comprises dans un 
plan d’aide et solvabilisées par les prestations mentionnées à l’article L. 232-1 ou à l’article L. 245-1 du code de 
l’action sociale et des familles. 

Objet : fixation du taux d’évolution maximum annuel pour 2023 des prix des prestations de services d’aide 
et d’accompagnement à domicile. 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2023. 
Notice explicative : le taux d’évolution maximum des prix des services d’aide et d’accompagnement à domicile 

délivrés par les opérateurs non habilités à intervenir auprès de bénéficiaires de l’aide sociale est défini 
annuellement par arrêté conjoint des ministres chargés de l’économie et des solidarités. Ce taux d’évolution 
maximum prend notamment en compte l’évolution des salaires (sur la base du taux d’évolution du SMIC 
de l’année n-1 et du taux d’évolution des salaires défini à l’avenant no 7 du 27 avril 2022 relatif aux salaires 
minima conventionnels de la convention collective nationale des entreprises de services à la personne 
du 20 septembre 2012). Le taux ainsi défini vise à concilier l’objectif d’équilibre financier des opérateurs au vu 
de l’inflation et de la hausse des salaires, avec la soutenabilité de la hausse des prix pour les usagers. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre des 
solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 347-1, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les prix des prestations des services d’aide et d’accompagnement à domicile mentionnés 

à l’article L. 347-1 du code de l’action sociale et des familles ne peuvent augmenter de plus de 7,36 % 
en 2023 par rapport à l’année précédente. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 23 décembre 2022. 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du service 

de la protection des consommateurs 
et de la régulation des marchés, 

P. CHAMBU 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie  
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service 

des politiques sociales  
et médico-sociales, 

B. VOISIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 30 décembre 2022 fixant le montant du tarif minimal mentionné  
au I de l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale et des familles pour 2023 

NOR : APHA2233883A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes 
publics, et la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
chargée des personnes handicapées, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 314-2-1 ; 
Vu le décret no 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d’aide à domicile 

et à la dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l’aide et du soin au sein d’un service autonomie à 
domicile mentionnés à l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 3 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 14 novembre 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant du tarif minimal mentionné au a) du 1o de l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale 

et des familles est fixé à 23 euros pour l’année 2023. 
Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 

l’intérieur et des outre-mer, le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des 
comptes publics, et la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 décembre 2022. 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie  

et des personnes handicapées, 
JEAN-CHRISTOPHE COMBE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL 

La ministre déléguée auprès du ministre des solidarités,  
de l’autonomie et des personnes handicapées,  

chargée des personnes handicapées, 
GENEVIÈVE DARRIEUSSECQ  

31 décembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 178 sur 251 


	18-Arrêté du 23 décembre 2022 relatif aux prix des prestations de certains services d’aide et d’accompagnement à domicile
	178-Arrêté du 30 décembre 2022 fixant le montant du tarif minimal mentionné au I de l’article L. 314‑2‑1 du code de l’action sociale et des familles pour 2023

